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Edito
« Noussommesdestinésà vivre ensemblesur le mêmesol de la mêmeterre. »

Les réformes législativesrécentes font que depuis le 1er juillet 2022, dans un souci de
simplification le législateura modifié les règlesde publicité des actes pris par les collectivités locales. Les
Communesn'ont ainsiplus l'obligation de rédiger le compte rendu desséancesdu conseilmunicipal. Dansun
soucide transparence,nous publionsdansle bulletin tous les sujetsévoqués,c'est pourquoi je vous invite à
consulter le bulletin communal pour prendre connaissancedes décisionsadoptées par votre assemblée
délibérantependantcesecondsemestre.

Notre volonté, soyezassurés,est de continuer à vous tenir régulièrementau courant de la vie
communale,de nos projets, de nos réalisations. Ce bulletin est d'ailleurs repris sur le site internet dédié
« saintvaastsurseulles.fr ».

Lapréoccupationet priorité du jour est bien cellede l'Urbanismefuture de note village. Eneffet
nous travaillonssur le PLUi(PlanLocald'Urbanismeintercommunal)depuisplus d'un an. La chosen'est pas
simple. Eneffet nousvenonsde subirunedécisionmajoritairede la CDCSeullesTerre& mer,qui fait que la Taxe
d'aménagementdestinéeà viabiliser les terrains constructiblesva être amputée de 20% à compter du 1er
janvier2023. Or on sait quepour lespetitesCommunescette taxene suffirapas à financerla viabilisationd'un
terrainpourqu'il soit déclaréconstructible: raccordementeau,électricité,fibre, voirie.

Ce constat invite en conséquenceà ne plus octroyer de permis de construire à moins que
l'acquéreurdu terrain s'engageà financerla totalité de la viabilisationsoit environ10.000ϵ

Notre équipemunicipales'emploieà cequenotre villagereste le pluspossibleun havrede PAIX.
Une Communequi offre à toutes les générationsun cadrede vie correspondantà leurs inspirations. Dansce
climat incertaingageonsquela crisequenoustraversonsautoriseraà continuercette belledynamique.

Notre bien vivre c'est l'affaire de chacund'entre nous. Il est fait de tout ces petits rien qui
pourraient donner un autre visageà notre village, tous les manquements,les incivilités, les tentions entre
voisinsdeviennentinsupportables. Cessujetssont monnaiescourantes. C'estdonc pourquoi je m'autoriseun
petit rappelaucivisme.

Nos bénévolesde l'Association« Vadastine» ont encore montré leur dynamismelors des
dernièresmanifestations,méchoui, fêtes des randonnées,arbre de Noël, repas des anciens. Le manquede
bénévolesrestantl'aléamajeur.

Pour finir cet édito je vous souhaitede bonnes fêtes de fin d'année et que la traditionnelle
cérémoniedesǾǆǳȄle 7 janvier2023nouspermettede nousretrouverpour savourercesmomentsparticuliers
en familleet entreamis.

Belle année pleine de bonheur,
Votre Maire

André MARIE
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« ChersAMIS,

C'estavecune certaine émotion que je m'adresseà vous, pour cette situation exceptionnelle
qui n'est autre que le départ de STVAASTdeYvetteet Michel FIERVILLE.

L'un et l'autre vous avezdécidé de quitter le village natal pour Yvette , le village d'adoption
pour Michel . Cette décision qui vous appartient, à vrai dire je n'y croyais pas jusqu'à ce 25 mai jour de
déménagementoù j'ai du me rendre à l'évidence.

Alors je ne vaispasrefaire l'historique de votre vie danscevillage, mais rappeler, à nous tous,
les points forts qui font les regrets de vous voir vous éloigner. Vous avezété l'un et l'autre descamarades
d'écoleavecdessouvenirscommuns, de bonsélèves.

Avec Michel j'ai le grand souvenir de la révision, ce passageobligatoire pour le service
militaire nous en reparlons quelquesfois, parceque cefut un moment historique.

Tous les deux vous avezété conseillers municipaux, là aussi, votre participation a toujours
été loyale, constructive et toujours dans l'intérêt deshabitants. Pourtant, cela n'a pasété évident tant les
anciensconseillers des années70, à quelques exceptions prêt, ne souhaitaient pas être bousculé par des
idéesavant-gardistes.

Tous les deux, vous avezparticipé activement à la vie associative,que ce soit le jumelage, la
Bibliothèque, et bien évidemment l'association loisirs. Votre investissementdans les manifestations était
sans compter, répondants toujours présents sans jamais rechigner. Je donnerai comme exemple la
manifestation phare du Village: le Méchoui ; L'organisation de la mise en place de la cuisson, qui
commençait par l'abattage desmoutons, le dépeçage,l'installation sur les brochesdevant un magnifique
feu. Toute cette organisation a fait les lettres de noblessede ce moment festif. Mais quel courage, quel
dévouement, Michel pour avoir résister contre vents et marées sans t'occuper des détracteurs, sans
contrepartie d'avoir assurercela pendant plus de 60 ans. Toi Yvette, tu as toujours répondu présente à
toutes mes sollicitations pour quelque organisation que ce soit, toujours avecle sourire et efficacité : les
repas des anciens, les permanencesà la bibliothèque, la dictée, les cérémoniespatriotiques, mais aussi
l'entretien de l'Eglise. Jete dois un grand merci pour m'avoir soutenu efficacement dans desréunions de
conseil où tu apportais plein de bon sens.

Michel dernièrement j'ai pu apprécier ton digne engagementà représenter, à mes côtés, le
souvenir des anciens combattants et victimes civiles. Par cette démarche l'Union Nationale des Anciens
Combattants, représentéepar le Président GARNIERa souhaité te remettre l'insigne de porte drapeau. Là
aussitu montres ton patriotisme, ton attachement aux valeursque nous partageons,un dévouement sans
faille au servicedesautres.

Alors OUI Yvette, Michel, il n'est pasquestion de vous passerde la pommade dans le dos,
mais seulement reconnaître votre implication dans la vie du village, une complicité qui ne m'a jamais fait
défaut et cela vous ne pouvez pas savoir combien je vous en suis reconnaissant. Combien les jeunes
habitants vousont apprécié. Ils sont là pour vous le dire cesoir.

Vous sereztoujours les bienvenusdansnotre bourgade,vous restereznos invités. Et comme
je te l'ai demandé Michel tu restes notre porte drapeau, un drapeau tout neuf qui te sera remis
officiellement lors de la cérémoniedu onze novembre.

Bon couragedansvotre nouvelle vie, soyezassurél'un et l'autre de notre amitié. »
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REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT                                                                                        EXTRAIT DU REGISTRE

DU         DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
CALVADOS

Nombre de membres                                                                         de la commune de SAINT VAAST SUR SEULLES                                 
Afférents au Conseil  Municipal: 11

en exercice: 11
Qui ont pris part à la délibération: 10                                                                            Séance du 03 Octobre  2022

[Ωŀƴ ŘŜǳȄ Ƴƛƭ ǾƛƴƎǘ-deux le trois octobre ςà vingt  heures,                      

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ {ǘ ±!!{¢ ǎǳǊ {9¦[[9{ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴǾƻǉǳŞΣ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛΣ ŀǳ ƭƛŜǳ: «La 
Vadastine» en raison des règles sanitaires du COVID 19.

Date de convocation
27/09/2022 sous la présidence de Monsieur André MARIE, Maire

5ŀǘŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ:                         Présents: Mesdames AGNES Caroline, LAVILLE Myriam,    
27/09/2022 SAINT MARTIN Elodie   LEGUAY Elodie,                           

Messieurs FIERVILLE Philippe, GOURNAY Guillaume, 
LE ROUESNIER Loïc, MORICE Yohan, SIMONNE Philippe

Absent excusé: MOUCHEL Christophe,   

A été nommée secrétaire de séance:SAINT MARTIN Elodie
COMPTE RENDU de la  réunion.

1. ¢!·9 5Ω!a9b!D9a9b¢:

Monsieur le maire présente le projet de délibération N° DEL 2022 -071  de SeullesTerre et Mer, instaurant le partage de ladite TAXE. 
/ŜǘǘŜ ǘŀȄŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘǳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŎƭƻǎŜ Ŝǘ ƻǳǾŜǊǘŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊe à5m² 
Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ ŀ мƳулΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŎƻƳōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǾŜǎΦ [Ŝ ŦǳǘǳǊ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǾƛƭƭon est 
ŀǾƛǎŞ  ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ŘŜ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ǉǳΩƛƭ ŘŜǾǊŀ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŏƻƴǎǘruite. 
[ŀ ǎƻƳƳŜ ǇŜǊœǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜǊǘ Ł ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŀ Ǿƛŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire les raccordements eau, électricité, 
aménagement, voirie, etc.

En général la somme perçue ne couvre pas les dépenses engendrées par les travaux.

La délibération proposée et validée par une majorité  de communes  lors de la réunion du Conseil Communautaire le jeudi 22 
septembre, fixe«Χ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩ9t/L ǎŜǊŀ ŘŜ нл҈Φ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ 
prend effet à partir du 1er janvier 2023».

Une close spécifique dans cette délibération indique que la somme acquise sera utilisée pour satisfaire les besoins en matière de 
ǾƻƛǊƛŜΦ hǊΣ ŀǳŎǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŀƭƭƻǳŞŜ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ǘ ±!!{¢ ǎǳǊ {9¦[[9{ Ŝƴ нлннΣ

[Ŝ aŀƛǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ Ŝƴ ƛƴǎƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ la chargedes équipements publics relevant de la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉƭǳǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢! ŎŜ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊŀ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ.

Le Conseil municipal émet alors des réserves sur cette délibération et indique dans sa délibération que le coût de la viabilisatƛƻƴ  ŘΩǳƴ 
terrain constructible sera à la charge du demandeur du permis de construire.
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2. !ǊǊşǘŞ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ǎŜŎƻǳǊǎ

ConsidérantǉǳΩƛƭappartient au Maire de désignerun correspondantincendieet secoursparmi les adjoints ou les conseillersmunicipauxen
fonctiondescritèresfixéspar la loi N°2021-1520du 25novembre2021, et deƭΩŀǊǘƛŎƭŜD. 731-14du codede la sécuritéintérieureinsérépar le décretN°2022-1091du 29
juillet 2022. Surpropositiondu Maire,M. ChristopheMOUCHELestdésignéàƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞcorrespondantincendieet secours.

3. MISEENPLACEDELAM57 ETADHESIONà la télétransmission@CTES.

LanomenclaturecomptableM57 a terme et au coursdeƭΩŀƴƴŞŜ2023 remplacerala comptabilité M14. Cette applicationbénéficiede règles
assouplieset offre une grande margedeƳŀƴǆǳǾǊŜauxgestionnaires. Suiteà cette présentationle Conseilmunicipaldonneun avisfavorablepourƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴde la
nomenclatureM57 qui seradéployéeau coursdeƭΩ!ƴƴŞŜ2023pour une miseenǆǳǾǊŜau 1er janvier2024. LeconseilmunicipalautoriseLeMaire à entreprendreles
démarchesPrèsdu prestataire« ODYSSEE» et à inscrirela dépensesurle budget2023.

4. PRESENTATIONdeƭΩ!±!b/9a9b¢DUPLUi

Voir brochureannexe

5. INTERVENTIONPRESDUSIVOS(SyndicatIntercommunalà VocationScolaire).

Suite à ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴde ƭΩŀǊǊşǘde bus face à la Mairie, le bus du SIVOS,pour les enfants scolarisésen maternelle, primaire et collège,le
chauffeur avaitpour consignesdu servicedestransportsde la Région(gestionnaire)de prendrelesenfantsà cet endroit. Après réclamationdesparentsconcernésen
accordavecle présidentdu SIVOS,lesconsignesont été suspenduesetƭΩŀǊǊşǘa été maintenuau carrefourde la D173A et du cheminDavid. Afin de sécuriserƭΩŀŎŎŝǎà
ƭΩŀǊǊşǘde Busde la Mairie le cheminpiétonnierqui bordele cimetièresera continuéƧǳǎǉǳΩŀǳcheminDavid. Ladépenseserainscriteaubudget2023.

6. COMPTERENDUDESCOMMISSIONSDELACDCvoir sur le site CDCS.T.M

SCOLAIRE: exposéde MmeCarolineAGNESdéléguée
PLUi : exposéet compterendudeM . YohanMORICEDélégué
SIVOS : Exposéet compterendude M. LoïcLEROUESNIERdélégué
FINANCES: Exposéet compterendudeM. AndréMARIEDélégué

7. AVANCEMENTDESTRAVAUXprévuen2022

LOGICIELdu cimetière: installé,lesdonnéessontencoursŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ
Busage,accotement,assainissementdu CheminŘΩEtregyterminé. Coût4501.20ttc
Repriseécoulement, busage,accèspropriété la Bertinière terminé. Coût3374.09ttc
RESERVEà INCENDIEBâtimentsdu Bourgterminé.

Financement
DépensesHT 48451,00ϵ RecettesAPCR 20000ϵ
TVA 9 690,20ϵ DETR-Etat 14535ϵ
TOTAL 58141,20ϵ 34535ϵ

Commune 23606,20ϵ
RemboursementTVA 8 527,41ϵ
NETCOMMUNE 15078,79ϵ

8. INFORMATIONSDIVERSES

*ALTITUDEInfra: www.fibre-calvados.fr
* Commission-déchetsménagersenvironnement
*Suividesgîtes
Encaissements

gîteN° 1789« le Petit Domaine» 15976ϵ
gîtedegroupe« la Vadastine» 11097ϵ
SalledesFête 4 610ϵ
Halterandonneurs 1 660ϵ
RECETTES2022 33343ϵ

REUNIONEXCEPTIONNELLEdu LUNDI5 Décembre2022

*Modification budgétaireendépenseligne6226 augmentationde1000ϵ
InterventionŘΩǳǊƎŜƴŎŜsurƭΩhǊŀǘƻƛǊŜde la viergeDevisAZE: 732ϵ

Lesmembresdu conseilvote cespropositionsàƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ.

http://www.fibre-calvados.fr/
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Information PLUi STM(4/7)
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Information PLUi STM(5/7)
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Information PLUi STM(6/7)
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Les délibérations(2/2)
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Travaux (1/2)

Réserve à incendie
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Travaux (2/2)

wƻǳǘŜ ŘΩEtregy

La Bertinière
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Logiciel de gestion du cimetière

Le cimetière de SAINT VAAST sur SEULLESest doté de
columbariums,de cavurneset ŘΩǳƴjardin du souvenir. Lesconcessionssont
accordéesmoyennantle versementau préalabledesdroits de concession,au
tarif en vigueur,au jour de la signature. Lestarifs des concessionssont fixés
par le ConseilMunicipal. Lecontrat de concessionne constituepasun actede
venteetƴΩŜƳǇƻǊǘŜpasle droit de propriété,maisseulementde jouissanceet
ŘΩǳǎŀƎŜavecaffectationspécialeet nominative.

Lecimetièreestun espacepublicdédiéà la mémoiredenosproches
défunts. /ΩŜǎǘun lieu où ƭΩƻƴinhume les personnesdécédéeset où les
sépultures se doivent ŘΩşǘǊŜentretenues. Néanmoins,différents facteurs
comme: ƭΩǳǎǳǊŜdu au temps,ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴaux intempéries,ƭΩǳǎǳǊŜdue aux
passagesdespersonnesvenant se recueillir,etc. Cetespaceest doncsujet à
des rénovations pour entretenir les sépultures ou pour un souci de
modernisationafin degarantirƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞau site,ƭΩƘȅƎƛŝƴŜet la sécurité.
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[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ

Le cimetière appartient à la commune dans laquelle il se situe. Le règlement de ce
dernier est donc régit par la mairie, et il incombe au propriétaire de la concessionƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴde
conservercet emplacementen bon état de propretéetŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ.

Il est donc primordial de mettre en placeun servicede maintenancepour garantir des
tombes en état de propreté. En effet, elles doivent être régulièrement nettoyées, car elles sont
sujettesà la malpropretémultiples: terre, pluie, feuilles,fleursmortes,etc.

Il faut également:
Ç veillerà la soliditéde la sépulture,
Ç envisagerdestravauxen cas:

Ç de faillede la dalle,
Ç si la stèleǎΩŜǎǘbrisée,
Ç si lesjointsŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞsontusés,etc.

En vertu de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜL2223-17 du code général des collectivités territoriales,
une concessionabandonnéepeut être reprisepar la mairie aprèsconstatofficiel deƭΩŀōŀƴŘƻƴet au
termeŘΩǳƴŜdémarcheadministrative.

Eneffet, si lesautoritésremarquentdesaltérationsqui peuventmettre en périlƭΩƘȅƎƛŝƴŜ
et la sécuritépour lesusagers,il est de leur devoirŘΩŀǾŜǊǘƛǊlesconcessionnairespour que la sépulture
soit réparée. Si les réparationsne sont pas effectuées,la municipalitépeut alors entreprendredes
poursuitesjudiciaireset procéderà unereprisede concession.

Il incombe donc aux propriétaires de la concessionou à leur famille ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ
ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘen gardantle monument funéraire en bon état.
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Oratoire de la Vierge en péril

Forceest de constaterque notre patrimoine est en péril et
qu'il faut intervenir rapidement avant dégradations plus graves. Ce
que vous voyez n'est qu'une partie des travaux à effectuer, la
charpenteestaussitrèsendommagée,et destuilessontenvolées.

Enréunionde Conseilexceptionnellele 7 décembre2022, il
a été voté unepremièretranchede travauxconfiésà l'entrepriseAZE.
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Méchoui (1/2)

Autre signe de retour quasiment à la normale, cette année le traditionnel 
méchoui a pu avoir lieu dans des conditions normales. 

Largement plébiscité, cet évènement marque la convivialité et le 
partage, encore une fois, de notre chère petite commune de St Vaast-sur-Seulles. 
Les gens sont ainsi venus nombreux participer à ce moment de vivre-ensemble.

DǊŃŎŜ Ł ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Vadastine, une fois 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǘǳƳŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
activités ont été proposé aux personnes présentes ce jour là. A noter également que 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ Ǉƭǳǘƾǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ǇƻǳǊ ǊŞǳǎǎƛǊ Ł ƎŀǊŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ǎŀƴǎ ǉǳŜ 
cela ne déborde trop sur la chaussée.

Cet évènement marque ainsi le retour des traditionnels : 

- ǊŜǇŀǎ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜǳǊ !ƭƛȄ ŘŜ /ŀǳƳƻƴǘ ƭΩ9ǾŜƴǘŞ

- ǘƻƳōƻƭŀǎ ŘƛǎǘǊƛōǳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

- jeu de la roulette animé par Philippe Simmone. 

/ŜŎƛ ƳŀǊǉǳŜ ŀǳǎǎƛ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘŀƴŘǎ ŘŜ ƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƻŎŎǳǇŜǊ ƴƻǎ 
petites frimousses. Ce sont donc les jeunes de la commune qui ont pu se mettre en 
ŞǾƛŘŜƴŎŜ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǎǘŀƴŘ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎŀƛǎǎŜ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜΦ [Ŝǎ 
enfants jouant aux stands se sont donc vu offrir une multitude de lots.
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Méchoui (2/2)
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Soirée conte musical

[ΩŀƳƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ƻǊŀƴƎŜǎ
[ŀ ǉǳşǘŜ ŘΩǳƴ ŀƳƻǳǊ

Il était une fois un prince qui ne voulait se marierǉǳΩŀǾŜŎune
fille « blanchecommele lait et rougecommele sang». Pourtrouver cette
beauté rare, le prince doit partir en voyageet voler les trois oranges
magiquesde la Sorcièrede la ForêtNoireΧ ConteŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛƻƴŘΩǳƴgarçon
et ŘΩǳƴŜfille, parseméde sorcières,monstreset de nourriture qui guérit
âmeet corps.
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Ceconte a été présentésousla HALTERANDONNEEle vendredi

16 septembreet offert par Associationde DéveloppementTerritorialLocal

du Bessinen partenariatavecla commissionculturelle de la CDCSeulles

Terre& Mer. Hélaspeut de spectateurs!

Merci aux organisateurs



Fête des Randonnées (1/2)
Comme chaque année depuis 32 ans l'Association « VADASTINE» organise la fête des

randonnées. Moment incontournablede l'automnequi a revêtu sesbellescouleurs.

Lesitinérairesparticulièrementchoisiset étudiéss'adaptent à tous les rythmes,du familial au
plussportif. Ilsont permisunenouvellefois de découvrirla valléede la Seullespour lesrandonneurspédestres
et lesmontsdu Pré-Bocagepour lesvététistes.

La promotion de cette journée a été assuréepar de généreux sponsors: la création et
l'impressiondes afficheset flyers ont été assurées et pris en charge par notre organismebancaireet de
généreuxdonateurs Entrepreneurset Commerçantsont permisuneorganisationaumoindrecoût.

Une vingtainede bénévolesa été mobiliséepour la réussitede cette journée : balisage,dé-
balisage,parcde stationnement,accueilet inscriptions,sécuritédescarrefours,points relaiset la préparation
du repasqui estunetâchequi mobilisedescuisinièreschevronnées.

En amont, l'organisation de la journée nécessiteplusieurs réunions préparatoires sous la
DirectiondeƭΩζAssociationVadastine» et desmembresdu ConseilMunicipal. Lareconnaissancepréalabledes
circuits proposés,aura été plus difficile cette année du fait que les motos ne sont plus les bienvenues
(chasseurset écologieobligent). L'ensemblede ce travail représenteun nombred'heuresnon négligeablepour
lesbénévoles.

Un point relaisétait prévu sur chaquecircuit VTT,aveccake,jus de fruit, eau et desprovisions
étaient distribuéesauxrandonneurs. Au retour l'associationoffrait un momentde convivialitécontre la remise
du dossard. Lesodeursde tartiflette appelaientla centainedeconvivesaffamésparcette épreuvesportive.

Toutescesrandonnéescesontpasséessansincidentà déplorer,bienheureusement

BRAVO& MERCIà tous les bénévolesqui ont ǆǳǾǊŞpour que cette 32ème fête de la randonnéesoit réussie
dansla bonnehumeur.

MERCI aux Partenaires:
· CREDIT AGRICOLE
· l'Entreprise MARTRAGNY
· SARL PELCERF
· SARL COSTIL
· SARL ELM -MOTOCULTURE LOISIRS

· la FERME BIO sur SEULLES
· SARL REVET PAYSAGE
· PROFIL+
· les JARDINS du BESSSIN
· GOURMANDISES et TRADITIONS
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Fête des Randonnées (2/2)
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Remise du nouveau drapeau
Ce 13 novembre 2022, nous sommesrassemblésautour de ces monuments

pour commémorernosvictimescivileset militairesdesdeuxgrandesguerres.

Cette journée symbolise le devoir de mémoire, et pour que perdure la
célébrationdu souvenir,le ConseilMunicipala décidéderemplacernotre drapeauusagé,par
ce nouveauremisà notre porte-drapeauMichel FIERVILLE. Nouste le confionsMichel pour
notre villageet noussavonsquetu le porterasdansl'honneuret la dignité.

La remise d'un drapeaun'est-elle pas un témoignageémouvant de gratitude
spontanéeen faveurdesancienscombattants. Il est le symbolede la patrie.

C'estl'occasionpour moi de m'adresserà l'ensembledesporte-drapeaux. Que
seraientnoscérémoniessansvous,sansvotre disponibilitésansvotre fidèleprésence.
Vous êtes ainsi les premiers gardiensdu premier symbole de la nation et de la devise
républicaine en portant la lourde responsabilité d'arborer lors des manifestations
commémorativesnationales l'emblème tricolore, et de rendre hommage,au nom de la
nationFrançaiseauxcombattantset disparus.

Cedrapeauest le symboledu rassemblement. Jesaisque vous le portez avec
fierté, quevousavezle soucide la transmissionde votre mission,vousaveztant de chosesà
conterà révélerauxjeunesbiensouventindifférentsà vosépreuvesdesouffrance.

Agissonset prenons consciencede ne jamais abandonner ces instants de
souvenirs,que je considèrecomme grand devoir social qui est de mobiliser toute notre
énergiepour quela PAIXsoit et pour qu'elledemeure.
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Commémorations 
du 11 Novembre (1/2)

Mesdames Messieurs

En ce jour de commémoration décalée, c'est avec émotion que je vous adresse mes sincères remerciements.

À Madame et Monsieur les Conseiller Départementaux, Myriam LETELLIER et  Philippe LAURENT,
À M. Alain GARNIER Président de  l'Union Nationale des Anciens  combattants  du secteur de Tillys/Seulles, 
Bucéels, Grainville sur Odon & St Vaast s/Seulles,
À M. le Major VINETTE commandant de la Communauté  de Brigade de Tilly,
À Madame le Maire de Bucéels,
À Mesdames et Messieurs les Adjoint(e)s de Tilly, Hottot et St Vaast: SANDRINE, ROGER, YOHAN & CAROLINE,
À  Mesdames et Messieurs les Elus,
À Vous Messieurs les porte-drapeaux, 
À toi Michel pour ta fidélité,
À vous tous les habitants de St Vaast, 
Aux enfants qui ont pris part à cette cérémonie.

Voussavezcombienj'attache d'importanceà cescérémoniesdu souvenir. Ne l'oublionspas: les
annéespassent,l'oubli s'installedanslesŎǆǳǊǎ. Permettez-moi deciter JeanŘΩhǊƳŜǎǎƻƴ: "il y a quelquechose
de plus fort que la mort, ŎΩŜǎǘla présencedesabsentsdansla mémoiredesvivants"phraseprenant tout son
sensencemoment.

Est-il nécessairede rappelerle conflit surnotre continent?

Encoreun sincèremercià voustous,et maintenantpartageonsle verrede l'amitié.
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Commémorations 
du 11 Novembre (2/2)
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